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Présidence de Monsieur Julien RAVIER, Maire d’Arrondissements. 
 

L’assemblée formée, Monsieur le Maire a ouvert la séance à laquelle ont été présents 27 membres. 
 
 
 
 
 

19/129/EFAG 
 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES RESSOURCES HUMAINES -  Attr ibution de 
subventions de fonctionnement aux bourses du travai l ,  année 2019. 
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MONSIEUR LE MAIRE DU 6ème SECTEUR SOUMET AU CONSEIL DES 11ème ET 12ème 
ARRONDISSEMENTS LE PROJET DE DÉLIBÉRATION CI-ANNEXÉ, DONT CE DERNIER 
EST SAISI, POUR AVIS, AVANT PRÉSENTATION AU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL. 
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Notre Conseil d'Arrondissements doit se prononcer sur l’attribution de subventions 
de fonctionnement aux bourses du travail pour l’année 2019.  

Depuis de nombreuses années, la Ville de Marseille met d'une part des locaux à la 
disposition des Bourses du Travail et alloue d'autre part des subventions de fonctionnement. 

Ces subventions sont attribuées de façon conditionnelle sous réserve de vérification 
des pièces administratives, financières, comptables, fiscales qui peuvent être demandées par les 
services municipaux. 

A ce titre, la ville de Marseille prévoit, chaque année, dans son Budget Primitif, un 
crédit globalisé en application de la nomenclature comptable M14. 

Or, conformément au décret n°62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement 
général sur la comptabilité publique, les crédits nécessaires au paiement des dépenses de subvention 
ne sont ouverts et ne peuvent faire l'objet d'une dépense effective qu'en raison d'une décision 
individuelle d'attribution prise au titre de l'exercice sur lequel doit intervenir la dépense. 

 

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer au Conseil d’Arrondissements de 
prendre la délibération ci-après : 

 
LE CONSEIL DES 11EME ET 12EME ARRONDISSEMENTS 
VU LE CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
OUÏ LE RAPPORT CI-DESSUS  

 

DELIBERE 

ARTICLE 1 Sont attribuées aux Bourses du Travail, au titre de l'année 2019, les subventions 
suivantes pour notre secteur :  

- Bourse du Travail CFTC (Union Locale) 93, chemin de Montolivet - Marseille 12ème 
arrondissement : 12 348 Euros. 

ARTICLE 2 Le montant de la dépense soit 35 200 Euros dont 12 348 Euros pour notre secteur, 
sera imputé sur les crédits prévus à cet effet au Budget Primitif 2019 - chapitre 65 
"Autres charges de gestion courante" - article 6574 "subventions de fonctionnement 
aux personnes de droit privé" - sous-fonction 90 "Interventions économiques". 

 

 

 
Le présent projet de délibération  
mis aux voix a été adopté  
à l’unanimité. 
 
 
 
 
Il est donc converti en délibération  
du Conseil des 11ème et 12ème 
 

 
Vu et présenté pour son  
enrôlement à une séance  
du Conseil d'Arrondissements 
 
 
 
 

LE MAIRE des 11ème - 12ème Arrondts 
Julien RAVIER 

 
Enrôlé au CA du 20 novembre 2019 
 
 


